
• Prendre connaissance des références réglementaires 

• Contacter EEC ou Enercal 

• Télécharger et compléter une DICT

• Participer à la visite sur site proposée (selon la configuration du chantier) par EEC ou Enercal

• S’assurer que le personnel impliqué est formé et qualifié

• Informer le personnel 

’assurer de la bonne compréhension
•

Identifier visuellement 

• Baliser au sol les zones d’exclusion 
• Organiser et adapter la taille des engins

• Désigner une personne compétente pour surveiller les travailleurs et les outils

Toute intervention près d'une ligne électrique
ou d'un câble souterrain peut être mortelle !

CONSIGNES DE SÉCURITÉ ÉLECTRIQUE

1.  AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX : 

2.  PENDANT LES TRAVAUX :

•
en bon état 

• Respecter rigoureusement les distances 

￭

￭

• Respecter rigoureusement les distances limites d’approche des réseaux souterrains :
￭

• S’assurer que le déroulement des travaux est surveillé la personne désignée et compétente en 
matière de sécurité électrique, 

￭

￭

• Surveiller les travailleurs et les alerter 

• Adapter les techniques de travaux 

https://www.enercal.nc/wp-content/uploads/2020/02/dict.pdf


• En cas de découverte de réseau non signalé

• En cas d’endommagement d’un réseau, 
le chantier, alerter EEC ou Enercal immédiatement et appliquer la règle des « 4A » :

• Arrêter
• Alerter 

• Aménager
• Accueillir 

• Si les câbles sont découverts, ou si la proximité des réseaux aériens présente un danger, arrêter 
le chantier et 

• Cas spécifique et exceptionnel des TRAVAUX URGENTS  -

• si vous disposez d’une autorisation spécifique d’intervention à proximité des réseaux, 
remise par EEC ou Enercal, vous pouvez être dispensés de DICT

• EEC ou Enercal vous aura toutefois indiqué les mesures de sécurité à prendre. 

Réseaux souterrains :

•
à moins 

de 1,5 mètre des canalisations 
électriques.

•

Réseaux aériens:

• Lignes de tension < 57 000 volts :

à moins de 3 
mètres des lignes.

• Lignes de tension > 57 000 volts : 

à moins de 5 
mètres des lignes.

3.  EN CAS DE SITUATION EXCEPTIONNELLE

4.  À RETENIR

Attention 
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